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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

experts-comptables
Question écrite n° 115207

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann prie M. le ministre délégué au budget et à la réforme de l'État de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur la proposition formulée par l'ordre des experts comptables, visant à harmoniser les
dates de dépôt des déclarations de salaire relatives à l'apprentissage, à la participation à l'effort de construction,
et à la participation à la formation professionnelle continue, lesquelles s'échelonnent aujourd'hui entre le 31
janvier et le 30 avril.
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